
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
27

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio  VITORIO ;
Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Audrey PENNETIER-
CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame
Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Madame
Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20230622_10

CONVENTION DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE 2023



RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

La Dotation Politique de la Ville (DPV) vise à soutenir les actions des communes en matière de
politique de la ville. Cette dotation a vocation à compléter la logique de péréquation poursuivie
dans  le  cadre  de  la  Dotation  de  Solidarité  Urbaine  (DSU),  par  un  soutien  renforcé  aux
communes particulièrement défavorisées.
Depuis 2017, la commune de Givors est devenue éligible à la DPV.
À la demande de la Préfète du Rhône, la liste des opérations définitivement arrêtées et les
modalités de financement doivent être adoptées par le conseil municipal. Les opérations au titre
de la Dotation Politique de la Ville 2023 sont les suivantes :
• Ecole Henri Wallon : Transformation d’un bâtiment de logements existant pour y aménager
3 salles de classes et un dortoir. Aménagement d’une salle de motricité dans le bâtiment de
l’école en lieu et place d’une classe et d’un dortoir existants :
Coût total : 1 035 330 € HT 
- Financement  DPV 2023 : 483 400 €
- Financement Métropole de Lyon aide à l’investissement 2023 : 300 245, 70 €
- Financement commune de Givors : 251 684,30 €

•  Création  d’un  espace  culturel  à  la  Maison  du  Fleuve  Rhône,  vecteur  d’inclusion  sociale,
intégrant un espace d’exposition, un labo photo et une micro folie :
Coût total : 88 444,82 € HT 
- Financement  DPV 2023 : 20 000 €
- Financement Préfecture de Région (Direction Régionale des Affaires Culturelles) : 32 000 €
- Financement commune de Givors : 36 444,82 €

• Participation au fonctionnement du dispositif d’intervention sociale en commissariat :
Coût total : 54 000 € HT 
- Financement  DPV 2023 : 21 600 €
- Financement Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance : 21 600 €
- Financement commune de Grigny : 3 600 €
- Financement commune de Givors : 7 200 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER la proposition d’opérations listées ci-dessus, au titre de la DPV à allouer à
la commune de Givors pour l’année 2023 ;

• D’ADOPTER les modalités de financement de ces opérations ;



• D’AUTORISER monsieur le maire à solliciter la subvention à percevoir et à signer tout
document nécessaire à son versement.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.






















































































































